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1.  PRESENTATION GENERALE DU RESEAU 

Nom du réseau Sevran Beaudottes 

Maître d'Ouvrage / Autorité 
Concédante 

Ville de Sevran 

Mode de gestion DSP Concession 

Prise d'effet du contrat 07/1977 

Durée du contrat 49 ans 

Fin du contrat 06/2026 

Exploitant / délégataire ENGIE (SEVEO) 

Périmètre de fourniture d'énergie Voir plan ci-dessous 

 

 
Figure 1 : Carte du réseau de chaleur existant & Extensions prévues 
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2.  CONTEXTE CONTRACTUEL 

2.1 Evolutions du contrat initial/Avenants 

Périmètre 

Article 

Article 1 de la convention :  

« La ville de Sevran afferme aux entreprises ci-dessus énumérées agissant 

conjointement et solidairement et qui acceptent, le service public de la production et 

de la distribution de chaleur sur la partie du territoire de la commune de Sevran, 

délimitée sur le plan joint en annexe »  

Article 1 du Cahier des Charges :  

« L’affermage auquel s’applique le présent cahier des charges a pour objet la 

production et la distribution collective de chaleur d’eau chaude sanitaire sur la partie 

du territoire de la commune de Sevran, délimitée sur le plan joint en annexe »  

Article 6 de l’annexe n°21 à la convention : 

« Le plan du périmètre de la DSP mis à jour figure en annexe 8 au présent avenant et 

remplace l’annexe 1 de la convention ».  
 

Analyse 
Le périmètre de la concession figure sur le plan annexé (n°8) à l’avenant n°21 de la 
convention.  

Extension 
possible 

Article 

Article 6 du Cahier des charges « Extension et renforcement des ouvrages » :  

« On appelle extension, tout ouvrage de production et de distribution à établir en vue 

d’alimenter une ou plusieurs installations non comprises dans les ouvrages définis à 

l’article 2 – 1°, ces extensions pouvant entrainer un renforcement des installations 

existantes.  

Les extensions ou renforcements décidés en accord entre la Commune et le Fermier […] 

seront à la charge de la partie qui y aurait intérêt ou qui les aurait demandés […] ».  

 

Article 8 du Cahier des Charges « Modernisation du réseaux » :  

« Si à l’occasion de travaux de gros entretien le Fermier se trouvait amené à remplacer 

dans son ensemble un matériel important, il devrait au préalable en aviser la commune 

– afin d’examiner l’intérêt qu’il pourrait y avoir, compte tenu notamment de l’évolution 

de la technique, à substituer aux appareils à remplacer des matériels de principe ou de 

puissance mieux adaptés à la poursuite de l’exploitation, non seulement jusqu’à la fin 

du présent affermage, mais également au-delà de la date de son expiration.  
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En fonction des solutions adoptées, la Commune pourra, soit participer aux dépenses 

de renouvellement s’il en résulte pour elle un avantage certain, soit convenir avec le 

Fermier d’un remaniement de la tarification, soit proposer toute autre solution.  

Les dispositions adoptées d’un commun accord feront l’objet d’un avenant au présent 

cahier des charges ».  

Analyse 

L’extension du périmètre du réseau peut être décidée en accord entre la Commune 
et le Fermier et peuvent être réalisées à la libre demande des parties. 

A noter la modification du périmètre ouvre droit à révision (Article 8 de l’avenant 
n°6 qui modifie l’article 23 nouvellement intitulé « réexamen des tarifs de l’énergie 
calorifique et de leur indexation).   
 

Exportation 
de chaleur 

 

 
 

Article 

Article 3 du Cahier des Charges « utilisation des ouvrages de l’affermage » :  

« Le fermier a seul le droit de faire usage des ouvrages de l’affermage. 

 Il peut, en accord avec la commune, utiliser ces ouvrages pour fournir de la chaleur en 

dehors du périmètre de l’affermage, ou pour toute utilisation complémentaire, à la 

condition expresse que ces fournitures ne portent aucune atteinte au bon 

fonctionnement du service affermé dans les conditions prévues au présent cahier des 

charges et que toutes les obligations imposées par celui-ci soient respectées.  

En particulier, la commune donne son accord au Fermier pour utiliser les ouvrages de 

l’affermage pour fournir de la chaleur au centre hospitalier intercommunal d’Aulnay-

sous-bois. Le fermier s’engage de son côté à assurer cette fourniture aux mêmes 

conditions tarifaires que celles des abonnés de l’affermage, et à donner à l’Hôpital les 

garanties sur la continuité de cette fourniture nécessitée par son caractère prioritaire, 

garanties qui seront à porter sur la Police d’abonnement » 
 

Analyse 

L’exportation de la chaleur est possible, avec accord de la Commune.  

 

Les conditions d’exportation sont les suivantes :  

- L’exportation ne doit pas porter aucune atteinte au bon fonctionnement du 
service affermé 

- Toutes les obligations importées au Fermier doivent être respectées  

 

L’exportation de chaleur au centre hospitalier intercommunal d’Aulnay sous-bois est 
expressément autorisée par l’article précité.  

- Le Fermier s’est engagé à assurer cette fourniture aux mêmes conditions 
tarifaires que celles des abonnés de l’affermage  
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A noter :  

- Avenant n°3 au Cahier des Charges : Exportation aux bâtiments du LOGIREP 
et au groupe scolaire François Villon 

Importation 
de Chaleur 

Article SO 

Analyse SO 

Clause de 
révision 

Article 

Article 22 du Cahier des Charges « Variation de prix » :  

 « Les prix figurant dans les tarifs de vente indiqués à l’article 20 ont été établis en 

valeur au 1ier juin 1974. Ils seront ensuite révisés sur la base des engagements 

nationaux (accord de programmation n°75 et ses avenants, relatifs au prix de l’énergie 

et de l’E.C. S pour les affermages de chauffage urbain pendant la durée de leur 

application. Si ceux-ci venaient à ne plus être publiés ou que la liberté des prix devienne 

effective, il serait fait application des formules ci-dessous […] ».  

 

Article 23 du CAHIER DES Charges « Révision des Tarifs » :  

« Les tarifs pourront être révisés à la demande de la Commune, ou du Fermier, dans les 

cas suivants :  

[…] 4° Si une installation connexe de production de la chaleur permet d’abaisser les prix 

de revient [...] 

Si un accord n’est pas intervenu entre la Commune et le FERMIER DANS UN délai de 6 

mois après la demande formulée par la partie intéressée, il sera fait application, à la 

requête de la partie la plus diligente de la procédure fixée à l’article 36 ». 

 

Article 8 de l’avenant n°6 qui modifie l’article 23 nouvellement intitulé « réexamen des 

tarifs de l’énergie calorifique et de leur indexation » :  

« Les dispositions de l’article 23 « Révision des tarifs » du Cahier des Charges d’origine 

sont remplacées par ce qui suit, cet article étant désormais dénommé : « Réexamen 

des tarifs de l’énergie calorifique et de leur indexation »  

Pour tenir compte de l’évolution des conditions économiques et techniques et pourra 

s’assurer que la formule de variation est bien représentative des coûts réels, le niveau 

des tarifs du Fermier d’une part, et la composition des formules de variation y compris 

la partie fixe d’autre part, doivent être soumis à réexamen sur production, par ce 

dernier, des justificatifs nécessaires et, notamment, des comptes de l’exploitation, dans 

les cas suivants :  
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- 1.Tous les 3 ans […] 

- 3.si le périmètre de la convention vient à être modifié ; 

- 4.si les ouvrages confiés au Fermier sont modifiés en importance et qualité, 

notamment du fait de la mise en conformité à de nouvelles règles […] 

- 6.en cas de changement de source d’énergie […] 

- Et, d’une manière générale, pour tout autre cause ayant pour effet de remettre 

en cause l’équilibre économique et financier de la Convention ».  

A l’issue de ce réexamen, la Ville et le Fermier conviennent d’en définir les 

conséquences éventuelles, par voie d’avenant, de manière à rétablir et/ou à maintenir 

le légitime équilibre économique et financier de la convention ».  

Article 36 du Cahier des Charges « contestations » :  

« Avant d’être éventuellement soumises à la juridiction compétence, les contestations 

qui peuvent naître soit entre l’autorité concédante et le Fermier, soit entre le Fermier 

et les abonnés au sujet du présent Cahier des Charges seront portées par la partie la 

plus diligente devant le Préfet, qui s’efforcera de concilier les parties dans le délai d’un 

mois) ».  

Analyse 

Les cas d’ouverture d’une négociation pour la révision de la DSP sont limitativement 
énumérés par l’article 8 de l’avenant n°6 au Cahier des Charges : notamment en cas 
de modification du périmètre de la concession.  

 

L’avant dernier alinéa de l’article prévoit également que la procédure de réexamen 
pourra être enclenchée « d’une manière générale, pour tout autre cause ayant pour 
effet de remettre en cause l’équilibre économique et financier de la convention ».  

 

Aussi, si l’article ne prévoit pas expressément l’hypothèse de révision en cas 
d’exportation de chaleur, un réexamen des tarifs de l’énergie calorifique et de leur 
indexation sera possible si cette exportation « a pour effet de remettre en cause 
l’équilibre économique et financier de la convention ».   

 
La procédure de négociation s'appuie sur l'initiative des parties.  

 

En complément : L’analyse de la légalité des modifications envisageables à une 
concession ne peut se faire que dans le cadre juridique renouvelé issu de la directive 
communautaire 2014/ 23/CE du 26 février 2014 sur l’attribution de contrats de 
concessions dont les dispositions ont été codifiées en particulier à l’article L3135-1 
du Code de la commande publique. Les dispositions suivantes sont applicables aux 
contrats en cours : 
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Un contrat de concession peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en 

concurrence, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, lorsque : 

1° Les modifications ont été prévues dans les documents contractuels initiaux ; 

2° Des travaux ou services supplémentaires sont devenus nécessaires ; 

3° Les modifications sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues ; 

4° Un nouveau concessionnaire se substitue au concessionnaire initial du contrat de 

concession ; 

5° Les modifications ne sont pas substantielles ; 

6° Les modifications sont de faible montant. 

Qu'elles soient apportées par voie conventionnelle ou, lorsqu'il s'agit d'un contrat 

administratif, par l'acheteur unilatéralement, de telles modifications ne peuvent 

changer la nature globale du contrat de concession. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.  LES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

3.1 Les moyens de production 

3.1.1 Chaufferies principales 

Le réseau de chaleur est alimenté par un site principal comprenant 3 chaufferies, dont les 

caractéristiques sont détaillées ci-dessous : 

 

Nom du site Centrale RCU Sevran Beaudottes 

Type d’énergie Chaufferie biomasse Cogénération gaz Chaufferie gaz 

Mode d’exploitation 
contractuel 

Intégré à la DSP 
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Equipements en chaufferie  
Puissances installées utiles 

1 chaudière 

12 MW 

1 Turbine à gaz 

17 MWth ; 10 

MWélec 

1 chaudière 12 WM 

1 chaudière 17 MW 

Date de mise en service des 
équipements 

2018 2011 N.C. 

Etat d'usage des 
équipements 

Bon état 

Statut réglementaire ICPE 2910 Enregistrement (> 20 MW PCI) 

Chaufferie soumise aux 
quotas CO2 

NON OUI OUI 

Puissance maximale appelée 
RCU 

41 MW 

Mode de 
régulation/priorités 

Pas de priorité imposée contractuellement entre biomasse et 

cogénération 

L’exploitant doit respecter le minimum de 50% de taux de 

couverture EnR 

Travaux réalisés ces 

dernières années 

Passage en Basse Pression et Basse Température du réseau en 

2017 

Mise en service de la chaufferie biomasse en 01/2018 

Travaux structurants prévus 
prochainement par 

l’exploitant 
Aucun 

 

 

Vue 3D du site principal (Source : Google Maps 2020) 

3.1.2 Focus Cogénération 

Présence d’une cogénération OUI  

Nombre de site 1 
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Puissance totale élec 10 500 kWé 

Type d’équipement 1 Turbine à gaz 

Production totale élec 15 182 MWhé en 2019 

Type de contrat de rachat Obligation d’achat EDF (C 13) 

Tarifs d'achat de l’électricité 199 €HT/MWhé en 2019 

Mode de fonctionnement  Continu sur 3 mois en 2019 

Fin du contrat de rachat de 

l'électricité  
2023 

Mode de réimpact des bénéfices 

cogé 
Recettes pour l'exploitant 

Que se passe-t-il à la fin du contrat 

cogé ? 

Rien de prévu pour l'instant.  

Pas d’impact sur le prix de la chaleur  

(CEP prenant bien en compte l‘arrêt 

en 2023) 

 

3.1.3 Bilan des puissances installées 

Source d’énergie 2019 

Géothermie (+PAC) - 

Bois 12 

Total Production 

EnR&R 
12 

Gaz 29 

Cogénération gaz 17 

Fioul - 

Total Production 58 

Part de puissance 

ENR&R 

installée/Total 

21% 
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3.2 Le réseau de distribution 

 

Années 2018 2019 Moyenne 
Prévisionnel 

contrat 

Longueur totale 11 100 11 100   

Type de canalisation HP/BP Eau Chaude Basse Pression <109°C 

Débit sur le réseau 1 100 m3/h (avec  

Ratio consommations 

électrique / chaleur 

produite kWhé/MWh 

21,3 20,8 21,1  

Régime de température 100°C aller – 70°C retour par -7°C ext. 

Pression nominale du 

réseau 
16 bars max 

Densité thermique 

ml/MWh vendu 

6,87 6,98 
6,92  

Appoints d’eau m3/an 5 485 3 085 4 285  

Taux de fuites d’eau 

m3/GWh 

72 
40 56  

Age/Etat du réseau 

Réseau historique restant après le passage en BP en 

mauvais état 

Réseau remplacé à neuf sur 2 km lors du passage en BP 

Travaux réalisés 
Passage en Basse Pression et Basse Température du 

réseau en 2017 

Travaux prévus 

prochainement 
Extension de 1 000 ml vers ZAC Terres d’Eaux/Linkcity 

Environ 20 SST à créer pour 6 500 MWh/an de ventes en + 

Commentaires  

3.3 Les sous-stations 

Sous-stations A fin 2019 

Nombre de sous-stations 55 

Nombre de SST chauffage 

seul 
15 

Nombre de SST chauffage 

+ ECS  
40 
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Mode de régulation 

Vannes 2 voies motorisées sur le départ réseau primaire 

asservie à la température mesurée sur le départ 

secondaire de l’échangeur. 

Régulation ECS réalisée par une vannes 3 voies motorisée 

sur le départ réseau primaire asservie à la température 

mesurée sur le départ secondaire 

Limite de prestation 

Chauffage : après les vannes d’isolement situées en aval 

échangeur  

ECS : après les vannes d’isolement situées en aval 

échangeur 

Commentaires  

 

 

 

 

 

 

3.4 Bilan énergétique et performance 

environnementale 

Le bilan énergétique du réseau, sur les années 2018 et 2019, est détaillé dans le 

tableau suivant : 

 

Années 2018 2019 Moyenne 
Prévu au 

contrat 

Energie totale consommée en 

chaufferie  
125 097 N.C. 125 097  

Energie totale sortie chaufferie 82 578 83 014 82 796  

Rendement moyen de 

production thermique (hors prod 

élec cogé) 

66% N.C. 66%  

Chaleur produite Géothermie (+ 

PAC) 
- - -  

Chaleur produite biomasse 46 320 45 523 45 922  

Chaleur produite chaudières gaz 21 323 14 608 17 965  

Chaleur produite cogénération 

gaz 
14 935 22 883 18 909  

Chaleur produite fioul - - -  

Taux ENR 54% 55% 54% 55% 
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Chaleur totale livrée 76 246 77 464 76 855 97 191 

Pertes thermiques 6 332 5 550 5 941  

Rendement de distribution 92% 93% 93%  

Rendement global du réseau = 

production x distribution 
61% N.C. 61%  

Tonnes de CO2 émises 9226 N.C. 9226  

Contenu CO2 du réseau (y 

compris cogénération) 
121 NC 121  
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3.5 Simulation du fonctionnement du réseau 

Le fonctionnement du réseau de chaleur a été simulé, heure par heure sur une année 

(données 2018), grâce à un outil de calcul développé en interne chez SERMET et ITHERM 

CONSEIL. Les données de consommations réelles pour chaque sous-station ainsi que les 

informations relatives aux systèmes de production et au réseau de distribution ont été 

utilisées, pour une simulation au plus proche de la réalité. 

 

 

Fonctionnement théorique actuel du réseau : 

Monotone horaire 
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La cogénération a été retenue en fonctionnement continu sur 2 mois, comme retenu par 

SEVEO en 2018. 

 

On constate que les besoins estivaux sont suffisants pour permettre le fonctionnement de 

la chaudière biomasse de 12 MW au-delà de son minimum technique. 

 

   
 

Dans des conditions de fonctionnement optimales, sans coupures, avec cogénération, le 

taux ENR&R peut atteindre 58%.  En 2018, il était de 54%.  

 

NB : il s’agit d’une simulation qui ne tient pas compte de toutes les spécificités techniques 

du réseau. 

 

 

Potentiel restant de production EnR&R : 
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A partir de ce modèle théorique recalé, il est alors possible d’estimer le potentiel d’EnR que 

peut produire en plus la chaufferie biomasse pour un volume d’extension donné, et 

d’estimer à partir de quel volume limite supplémentaire le taux d’EnR marginal des 

extensions, et le taux global RCU après extensions, deviennent respectivement inférieurs à 

65% et 50% (critère Fonds chaleur ADEME pour être éligibles au subventions). 

 

 

Ce volume de ventes d’extensions/densification « maximum » s’établit à : 

- Avec un fonctionnement continu sur 1 mois max de la cogénération : + 10 000 MWh/an, 

dont 25% d’ECS 

- Avec fonctionnement 5 mois en dispatch (ou arrêt de la cogénération) : + 15 000 

MWh/an, dont 25% d’ECS 

 

 

 

 

 Les résultats de la simulation montrent que la puissance de production ENR&R n’est 

pas totalement exploitée et qu’il existe donc une possibilité 

d’’extensions/densification, moyennant une réduction du fonctionnement de la 

cogénération afin d’atteindre les taux d’EnR&R globaux et marginaux requis par 

l’ADEME.  
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4.  PATRIMOINE RACCORDE ET VENTES 

DE CHALEUR 

ABONNES 2018 2019 Prév. Contrat  
Consommations logements 

MWh/an 
58 600 54 777   

Consommations équipements 

MWh/an 
17 646 22 756   

Puissance souscrite totale kW 53 338 53 338 43 292 

Nombre de logements 

raccordés 
4 569 4 569   

Consommation moyenne / 

logement MWh/an 
12,8 12,0   

Nombre d'équipements 

raccordés 
22 24   

Consommations annuelles 

totales Chauffage+ECS 

MWh/an 

76 246 77 533 97 191 

Dont Chauffage MWh/an 57 641 58 859   

DJU 2 132 2 112    

Soit chauffage en MWh/DJU 27,04 27,87   

Consommations logements 

MWh/an 
58 600 54 777   

Consommations équipements 

MWh/an 
17 646 22 756   

Puissance souscrite totale kW 53 338 53 338 43 292 

Nombre de logements 

raccordés 
4 569 4 569   
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Figure 2 : Graphique présentant la répartition des consommations entre les logements et les équipements. 

77%

23%

Consommations logements MWh/an

Consommations équipements MWh/an
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5.  MOYENS HUMAINS ET QUALITE DE 

SERVICE 

5.1 Les moyens humains 

 
 

5.2 La qualité du service aux abonnés 

Les indicateurs de qualité du service sont repris dans le tableau suivant : 

 

 2018 2019 

Interruption de la fourniture de 

chaleur 
3 fuites en 2019 

Taux de disponibilité INCONNU 
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Perception générale de la qualité 

de service 

De manière générale, le réseau est 

correctement entretenu par le 

Délégataire 
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6.  DONNEES ECONOMIQUES ET 

FINANCIERES 

6.1 Structure tarifaire 

  2018 2019 

Mixité contractuelle du R1 
Pas de mixité contractuelle 

Mixité prévisionnelle annuelle avec régularisation 

Seulement 50% mini d’EnR imposé 

R1 €HT/MWh 45,57 43,49 

Part du R1 56% 56% 

TVA sur le R1 5,50% 5,50% 

      

R2 €HT/kW 48,73 49,70 

Dont r21 3,59 3,90 

Dont r22 20,88 21,35 

Dont r23 10,23 10,42 

Dont r24 18,74 18,74 

Dont r25 -4,71 -4,71 

Part du R2 44% 44% 

TVA sur R2 5,50% 5,50% 

      

Tarif moyen estimé (€HT / MWh) 81,75 78,26 

Tarif moyen estimé (€TTC / MWh) 86,25 82,56 

      

Facture moyenne d’un logement du 
réseau (€TTC/an) 

838 822 

Facture moyenne estimée pour un 

logement ancien (€TTC/an)* 
817 803 

Facture moyenne estimée pour un 

logement RT 2005 (€TTC/an)* 
594 583 

 

*Les factures sont estimées à partir des hypothèses de l’AMORCE : 

 

Conso 

Chauffage Conso ECS  PS  
Ancien 7,3 2,2 MWh 7 kW 

RT2005 5 2 MWh 5 kW 
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6.2 Recettes et charges 

 2018 2019 

Frais de raccordement - - 

Vente annuelle R1 3 634 237 3 411 474 

Vente annuelle R2 2 599 144 2 650 749 

Vente d'électricité cogénération 2 759 210 3 027 553 

TOTAL RECETTES ANNUELLES 8 992 591 9 089 776 

Charges d'énergie hors cogé 3 637 502 3 249 019 

Charges d'énergie cogénération 702 606 737 637 

Charges P2 technique (personnel, contrôles réglementaires, 

eau, électricité P2…) 
2 091 402 1 487 255 

Charges P2 administratives (frais de structure, assurances, 

RODP, redevances autorité délégantes…) 
849 514 549 371 

dont Frais généraux / de structure 612 572 623 906 

Charges P3 644 198 401 378 

TOTAL CHARGES EXPLOITATION 7 925 222 6 424 660 

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 1 067 369 2 665 116 

Charges d'amortissement des investissements, subventions 

déduites + charges financières 
1 078 587 € 1 078 587 € 

TOTAL CHARGES AVEC AMORTISSEMENT & FINANCEMENT 9 003 809 € 7 503 247 € 

RESULTAT D'EXPLOITATION AVANT IMPÔTS -11 218 € 1 586 529 € 

Marge (R1+ Ventes Elec) /P1 147% 162% 

Marge R2/P2+P3+P4 56% 75% 

Profitabilité du réseau (Ventes / Charges hors frais 
généraux) 

110% 131% 
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7.  SYNTHESE 

 

Le tableau suivant résume avec un code couleur les forces et faibles du réseau de chaleur : 

 

RESEAU Sevran Beaudottes  

Rendement de production (avec production électrique 
cogénérations) 

 

Densité thermique  

Rendement de distribution  

Rendement global du réseau (avec production électrique 
cogénération) 

 

Taux de fuites sur le réseau  

Consommations électriques  

Performance environnementale  
 

(Taux ENR et contenu CO2) 

Capacité à augmenter les fournitures de chaleur sans baisse 
importante du taux ENR  

(Réserve de puissance ENR&R = PEnR&R/Pappellée) 

Prix TTC du réseau de chaleur   

Profitabilité du réseau pour l’exploitant  

Taux d’interruption de fourniture d’énergie  

Qualité du suivi de l’exploitant et du reporting   

 

 

Faible  

Moyen  

Bon  

 


